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Les conseils qui suivent sont destinés à faciliter la normalisation de la présentation des écrits dans les collections auxquelles ils aboutiront. Leur observation facilitera la préparation du travail éditorial par le service des publications de l’institut et la conversion des manuscrits selon la charte graphique propre à chaque collection. 

NB. Cette mise aux normes ne doit intervenir qu’une fois que le projet de publication a été accepté par le comité, et en aucun cas avant l’accord final du comité pour la publication de l’ouvrage. L’IRMC vous remercie par avance de votre collaboration.
I. Présentation d’un manuscrit
A. Texte

- Utiliser un traitement de texte très simple, sans mise en page et sans « style ». 

- Utiliser la police Times New Roman, en corps 11 pour le texte et en corps 8 pour les notes.

- Bien identifier les paragraphes par des titres et des sous-titres hiérarchisés (ne pas dépasser trois niveaux de titres) :
Premier niveau de titre (deux interlignes avant et un après)
Deuxième niveau de titre (une interligne avant et un après)

Troisième niveau de titre (une interligne avant et aucun après)

- Utiliser un seul niveau de numérotation pour les notes de bas de page en s’efforçant de les limiter, notamment dans le cas de référencements bibliographiques seuls qui sont directement à citer dans le texte, « à l’américaine », avec le nom de l’auteur, l’année de parution et la pagination :
« ... comme l’écrit Myriam Bacha (2011, 56) ...» 
ou bien en fin de citation ou en simple renvoi : (Bacha, 2011, 56).

- Mettre une bibliographie en fin d’article ou en fin de volume et séparer les sources imprimées (du genre rapports, fonds d’archives ou de presse, etc.) de la bibliographie proprement dite (elle-même réservée aux études académiques et aux articles de revues savantes). La classification se fera par ordre alphabétique avec pour entrée le nom de l’auteur/autrice. Le mode de référencement des auteurs/autrices dans la bibliographie se fera de la manière suivante :


Ouvrage d’auteur : Nom(s) Prénom(s) au complet, année de parution, titre au complet en italique, Lieu, Éditeur, « collection » :

Gutron Clémentine, 2010, L’archéologie en Tunisie (XIXe-XXe s.) : Jeux généalogiques sur l’Antiquité, Paris, IRMC-Karthala, « Hommes et sociétés ».

Ouvrage collectif : Nom(s) Prénom(s) au complet suivi de (dir.), année de parution, titre au complet en italique, Lieu, Éditeur, (collection) :

Zaki Lamia (dir.), 2010, L’action urbaine au Maghreb, enjeux professionnels et politiques, Paris, IRMC-Karthala, « Hommes et sociétés ».
Article dans un ouvrage collectif : Nom(s) Prénom(s) au complet, année de parution, « titre au complet entre guillemets à la française » ou à “l’anglaise” selon la langue, in initiale du prénom(s) et Nom(s) suivi de (dir.), titre au complet en italique, Lieu, Éditeur, pagination de l’article dans l’ouvrage :
Jelidi Charlotte, 2011, « Patrimonialisation de la médina de Fès et création architecturale sous le protectorat français (1912-1956) : à la quête d’une “couleur locale” », in M. Bacha (dir.), L’architecture au Maghreb entre patrimoine et création, XIXe-XXe siècles, Tours, PUFR, 161-176.
Article dans un périodique : Nom(s) Prénom(s) au complet, année de parution, « titre au complet entre guillemets à la française » ou à “l’anglaise” selon la langue, titre du périodique en italique, vol., numéro, pagination de l’article dans le périodique :

Pouessel Stéphanie, 2008, « Les enjeux politiques et identitaires du tifinagh au Maroc : écrire la langue berbère au royaume de Mohamed VI », Revue des mondes musulmans et de la Méditerranée, n° 123, 227-252.
Article dans un numéro ou un périodique thématisé : Nom(s) Prénom(s) au complet, année de parution, « titre au complet entre guillemets à la française » ou à “l’anglaise” selon la langue, in initiale du prénom(s) nom(s) suivi(s) de (dir. ou coord. selon le cas), « titre du thème », titre  du périodique en italique, vol., numéro, pagination de l’article dans le périodique :
Boissevain Katia, 2010, « Le rituel stambâli en Tunisie. De la pratique dévotionnelle au spectacle commercial », in K. Boissevain (dir.), « Nouveaux usages touristiques de la culture religieuse », Maghreb et sciences sociales 2009-2010. Socio-anthropologie de l’image au Maghreb, Paris, IRMC-L’Harmattan, 127-142.

- Pour les citations longues ou lorsqu’un auteur souhaite mettre en exergue une citation, cette dernière doit être séparée du texte en un paragraphe indépendant (utiliser la police Times New Roman en corps 10 avec un retrait avant le texte de 1cm) :
Ainsi, H., propriétaire d’un jardin qu’il a acheté, explique son choix de se tourner vers une activité de loisir dans l’oasis :

En mai 2009, j’ai commencé par faire les travaux [de réhabilitation du jardin] et puis je l’ai transformé en parc-café. C’est plutôt pour les gens de Tozeur, pour les locaux. Ici, il y a un problème de mixité des lieux publics.
B. Illustrations, tableaux, figures
- Ne pas insérer directement dans le texte les illustrations (images, tableaux et figures) mais les numéroter dans l’ordre d’apparition dans l’article : (ill. 1), (tabl. 1), (fig. 1), et développer leur titre (au dessus, en corps 11) et leur source (en dessous, en corps 8).

- Fournir une version de ces documents au format JPEG, d’une résolution de min. 300 DPI.

- Sauf cas particulier, la publication d’illustrations dans l’ouvrage se fera en noir et blanc.
- S’assurer d’avoir l’autorisation de publier ces documents iconographiques et/ou le cas échéant, nous prévenir du coût éventuel de l’acquisition de droits.

C. Eléments à fournir

- Fournir une version informatique de votre texte en format Word ou RTF
- Fournir une version anonyme de votre article (en supprimant le nom de(s) auteur(s) ainsi que tous les éléments pouvant identifier les auteurs/autrices. Cette version sera transmise directement à l’évaluateur/évaluatrice scientifique.

II. Conventions et usages

A. Guillemets
- Utiliser exclusivement des guillemets français pour citer ou pour mettre en valeur un mot ou une expression. L’usage veut que l’on emploie les guillemets pour mettre l’emphase sur un mot, dans le cadre de la définition d’une notion particulière ou d’un concept, ou encore pour l’emploi d’un mot au sens figuré ou populaire.
- En cas de citation insérée dans une autre citation, l’usage des guillemets anglais est toléré dans la citation à la française.

B. Italiques

- Utiliser l’italique pour les mots ou expressions en langue étrangère, les locutions latines, les titres d’œuvres littéraires, artistiques, scientifiques, les titres de journaux et de périodiques.

C. Majuscules

- Utiliser les majuscules pour désigner une communauté nationale (un Tunisien), l’appartenance à une région (du Midi, du Nord) ou à un peuple (un Sahraoui).
- Ne pas utiliser la majuscule pour désigner les adeptes de religions (musulmans, chrétiens, juifs), un saint (saint Jean), les jours et les mois (lundi, 15 mars), les titres et les fonctions (premier ministre, président), les points cardinaux indiquant une position (nord, sud, est, ouest d’ici).
- Ne pas utiliser de majuscule, contrairement à un usage répandu, après les deux points ou après un point d’interrogation ou d’exclamation qui ne termine pas la phrase.


D. Ponctuation

- Mettre un espace à la suite des signes simples de ponctuation. La virgule « , » est toujours accolée au mot et suivie d’un espace. Le point « . » est toujours accolé au mot et suivi d’un espace.

- Mettre un espace avant et après les signes composés de ponctuation. Les deux points « : », le point virgule « ; », le point d’exclamation « ! », le point d’interrogation « ? » sont précédés et suivis d’espaces.


E. Nombres

- Ecrire les nombres en toutes lettres dans un travail littéraire (sauf pour les dates), dans la retranscription d’un acte ayant une valeur légale, dans des indications d’âge, de fonction, de rang, de durée.

- Ecrire les nombres en chiffres romains pour indiquer un siècle (XVe siècle), un arrondissement (XXe arrondissement), un corps d’armée (IVème Hussards) ou une dynastie (Louis XIV).

- Ecrire les nombres en chiffres arabes dans les travaux scientifiques, pour indiquer des coordonnées (x = 55, y = 12), des heures (17h30), des taux (50%) et des articles de codes (art. 1). 

- En cas d’hésitation ou de litige, retranscrire en toutes lettres.

F. Mode de translittération

Les termes et noms propres en langue arabe doivent être retranscrits dans l’alphabet latin, entre crochets, à leur première occurrence uniquement suivant le système de translittération Arabica, consultable en ligne.
